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La revue vous informe 

The Journal lnforms You 

1. Les membres du Comité international de lecture /

The members of the International Editorial Board

Les personnes mentionnées à la page suivante ont aimable
ment répondu à notre invitation en acceptant de faire partie du 
Comité international de lecture de la revue Assurances. Voici les 
triples objectifs principaux de ce comité, adoptés en début d'année 
par le Comité de la Revue : 

• avis sur l'évolution de la Revue en général et sur son
contenu scientifique en particulier;

• transmission d'articles appliqués à l'assurance ou à la
gestion des risques;

• évaluation de certains articles, sur demande.

Nous les en remercions sincèrement. 

••• 

The persons listed below have kindly accepted our invitation 
to be members of the International Editorial Board of the Journal 
Assurances. Here are the three main goals of this Board, which 
have been adopted at the beginning of the year by the Journal 
Committee: 

• opinion on the Journal's evolution, in general, and its scien
tific content, in particular;

• submission of articles related to insurance and risk mana
gement;

• evaluation of articles, when required.

We sincerely thank them. 
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• M. Jean-Luc Bacher
Professeur, École de criminologie, Université de Montréal,
CANADA

• M. Jean Bigot
Professeur à l'Université de Paris l
Directeur de l'Institut des Assurances de Paris, FRANCE

• Mr. Philim Boyle

Professor, School of actuarial science
University of Waterloo, CANADA

• Mr. J. David Cummins
Editor of The Journal of Risk and Insurance and Prof essor
The Wharton School, University of Pennsylvania, USA

• Mr. Neil Doherty
Professor
The Wharton School, University of Pennsylvania, USA

• M. Louis Eeckhoudt
Professeur
Faculté universitaire Catholique de Mons, BELGIQUE

• M. Michel Gendron
Directeur, Chaire en assurance L'industrielle-Alliance
Université Laval, Québec, CANADA

• M. Christian Gollier
Éditeur de Geneva Papers on Risk and lnsurance Theory,
Institut d'économie industrielle
Université des sciences sociales de Toulouse, FRANCE

• M. Denis Kessler
Directeur général
AXA,FRANCE

• M. Henri Loubergé
Professeur
Faculté des sciences économiques et sociales, SUISSE

• M. Jean-François Outreville
Responsable du Programme spécial en assurance,
UNCTAD/CNUCED, Palais des Nations, SUISSE

• M. Pierre Picard
Codirecteur de la chaire d'assurance FFSA
Université Paris X-Nanterre, FRANCE

• M. Bertrand Venard
Professeur de gestion
ESSCA, FRANCE

• Mr. Ralph A. Winter
Professor
University of Toronto, CANADA
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2. La revue Assurances sur Internet / Journal Assurances

on Internet

LE SITE WEB DE LA REVUE ASSURANCES ES[ MAINTENANT ACCESSIBLE.

À votre arrivée sur le site, vous y découvrirez notre logotype
ainsi que le sommaire du numéro de juillet 1997. Pour lire le 
résumé de chaque article, il suffit de cliquer sur le titre. 

ÜN PEUT AUSSI Y RETROUVER LES RUBRIQUES SUIVANTES, DANS 
LES VERSIONS FRANÇAISES ET ANGLAISE, DANS LESQUELLES VOUS 
POURREZ NAVIGUER À LOISIR POUR MIEUX NOUS CONNAÎTRE: 

• Mission
• Historique
• Administration
• Comités
• Annonceurs et contributions financières
• Chroniques régulières
• Politique éditoriale
• Index antérieurs
• Numéros thématiques en préparation

VENEZ NOUS VISITEZ: http://www.hec.ca/assurances-revue

••• 

THE NEW WEB SITE OF ASSURANCES IS NOW READY TO VISIT. 

At your arrivai on the site, you will see our logo and the sum
mary of July I 997 issue. Click on a title to visualize the abstract of 
each article. 

INTERNET SURFERS CAN FIND INFORMATION WHICH WILL PERMT 
YOU TO KNOW BETTER ABOUT US: 

• Mission
• Historie
• Management
• Committees
• Subscription
• Advertizers and financial support
• Columns
• Editorial policy
• Prior indexes
• Forthcoming thematic issues

COME AND VISIT us: http://www.hec.ca/assurances-revue
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3. Entente entre la revue française Risques et la
revue Assurances quant à l'utilisation réciproque
de leur fichier d'abonnés

La revue Assurances désire informer ses abonnés qu'elle
conclurera une entente, le 1 cr novembre 1997, avec la revue française 
Risques, en vertu de laquelle celles-ci pourront utiliser réciproquement 
leur liste nominative d'abonnés, c'est-à-dire leurs noms et leurs 
adresses. Les termes de cette entente prévoient que cette l iste 
nominative ne devra être utilisée par la revue française Risques qu'à 
des fins de prospection commerciale ou philanthropique. 

Toutefois, avant que cette entente ne soit en vigueur, tout 
abonné qui ne souhaite pas que son nom soit utilisé par la revue 
française Risques, à des fins de prospection commerciale ou philan
thropique, peut s'y objecter en demandant de rayer son nom de la 
liste, soit avant le l er novembre 1997, date de la conclusion de 
l'entente, soit postérieurement, au moyen d'une demande verbale 
ou écrite à cet effet auprès d'un représentant de la revue française 
Risques. Cette demande peut être faite à M. Pierre Bollon, directeur 
de la publication, revue Risques, Sari Scepra - 9, rue d'Enghien, 
75010, Paris, téléphone: (33) (1) 42 47 93 56, ou télécopieur: 
(33) ()) 42 47 94 25.
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